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Déclaration du Cnnsell coneiutgtlf d'organisations juives, organisation 
non gouvernementale dotée du statut consultatif de l a catégorie В 

Le Secrétaire général a reçu l a déclaration ci-après, qui est distribuée 
conformément aux paragraphes 28 et 29 de l a résolution 288 В (x) du Conseil 
économique et social. 

1. A propos du point 10 de l'ordre du jour de l a Deuxième Conférence des organi­
sations non gouvernementales qui s'emploient à éliminer les préjugés et la d i s c r i ­
mination le Conseil consultatif d'organisations juives appelle l'attention des 
membres de l a Sous-Commission sur l a résolution 9 (II). Dans cette résolution, 
qu'elle a adoptée â l'unanimité l a Conférence recommande notamment 

"que les commissions économiques régionales de l'Organisation des Nations 
Unies ainsi que le Conseil économique et social, entreprennent des études 
sur les effets éconaniques des pratiques discriminatoires." 

2. I l a été abondamment prouvé que la discrimination coûte cher, tant sur le plan 
économique qu'au point de vue psychologique social ou politique. Le discrimination 
est un obstacle tout à f a i t réel au progrès économique; c'est un luxe onérevix qui 
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ne profite à personne et dont le coût supporté auegi bien par ceux qui l a 
pratiquent que par cetix qui en sont les victimes. I l est dorj^i approprié que l e 
Conseil économique et social et les commissions régionales de l'Organisation des 
Nations Unies qui se préoccupent de la suppression de tous les obstacles a r t i ­
f i c i e l s et autres au progrès économique, étudient l'e f f e t corrosif de l a discrimi­
nation et s'occupent de ses conséquences économiques au point de vue tant qvialitatif 
que quantitatif. 
5. Toutefois l a question des conséquences économiques de l a discrimination est 
également l'un des soucis principaux de l a Sous-Commission et f a i t partie de son 
programme général de lutte contre l a discrimination. Nous nous permettons de faire 
valoir que le programme actuel d'étvides de l a Sous-Commission, en ce qui concerne 
le traitement différent que subissent des individus ou des grotrpes en raison de 
leur race, de leur religion, de leur couleur ou d'autres caractéristiques communes, 
doit être complété par des études sur les effets des pratiques discriminatoires. 
De telles étu'es renforceront l e côté concret de l a tâche asstimée par l'Organisation 
des Nations Unies au sujet de l a discrimination et ne feront que donner de l a valeur 
à ses conclusions et à ses recommandations. 
k. Nous espérons sincèrement que les membres de l a So\is-Commission accorderont l a 
plus grande considération à l a recommandation de l a Conférence et 1'étudieront en 
fonction de leurs propres responsabilités et des responsabilités de l'Organisation 
des Nations Unies en général dans le domaine de l a discrimination. Nous pensons 
q u ' i l appartient à l a Sous-Conmiission, en tant qu'organe directement intéressé de 
l'ONU, de prendra les mesures nécessaires en vue d'assurer l a mise en oeuvre de l a 
recommandation de l a Conférence. La Sovis-Commission, notamment, est particuliè­
rement bien placée pour collaborer avec les commissions régionales à l a préparation 
et à l a coordination dscdites étiodes sixr les effets économiques des pratiques 
discriminatoires. Les in i t i a t i v e s passées de l a Sous-Commission en ce qui concerne 
la discrimination dans les domaines de l'enseignement, de l'emploi et de l a 
profession ont prouvé l a valeur d'une coopération étroite avec les institutions 
spécialisées. Nous sommes persuadés qu'une coopération analogue entre l a 
Sous-Commission et les commissions éconmiques régionales donnera des résultats 
tout aussi heureux. 


